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L’Institut  des frères des écoles chrétiennes,  congrégation  séculière  laïque dont  les  membres ont  fait  vœu d’enseigner
gratuitement les enfants, a été fondé en 1684 par Jean-Baptiste de La Salle. Il est dissous par le décret des 18 août 1792*,
comme l’ensemble des congrégations, et les cinq cents classes que tenaient les frères sont fermées. Sous le Consulat, les
frères  reconstituent  leur  congrégation  et  ouvrent  progressivement  des  écoles.  L’article  109 du décret  du  17  mars  1808*
reconnaît officiellement l’Institut dont les statuts sont visés par le Grand-Maître de l’Université. Ces statuts dont une grande
partie est consacrée à codifier le comportement des maîtres, reprennent les grands principes exposés par Jean-Baptiste de La
Salle dans son ouvrage Conduite des écoles chrétiennes.

Le Sénateur, Grand-Maître de l'Université Impériale,
Vu l'article 109 du décret impérial du 17 mars 1808 ;
Vise les statuts des Frères des Écoles chrétiennes, en tant que les Frères des Écoles chrétiennes

s'engagent :
1° A substituer à l'article 10 les dispositions suivantes :
Ils  s'attacheront  à leur Institut par les trois vœux simples de religion, ainsi  que par le vœu de

stabilité et par celui d'enseigner gratuitement les enfants ; ils se conformeront pour leurs vœux à ce
qui est statué à cet égard par les lois de l’Empire ;

2° A supprimer dans l'article 11, après ces mots :  Ils ne seront admis à faire les vœux,  les mots
même de trois ans, et dans l'article 13, tout ce qui suit ces mots : les frères seront admis, autant qu'il se
pourra, à l'âge de 16 ou 17 ans.  Ampliation du présent arrêté sera adressée à M. le Supérieur des
Frères des Écoles chrétiennes.

Statuts de l’Institut des Frères des Écoles chrétiennes

Article  1er.  -  L'Institut  des  Frères  des  Écoles  chrétiennes  est  une  société  dans  laquelle  on  fait
profession  de  tenir  les  Écoles  gratuitement.  La  fin  de  cet  Institut  est  de  donner  une  éducation
chrétienne aux enfants, et c'est pour ce sujet qu'on y tient les Écoles, afin que les enfants étant sous la
conduite des maîtres depuis le matin jusqu'au soir, ces maîtres puissent leur apprendre à bien vivre en
les instruisant des principes de notre sainte religion, en leur inspirant les maximes chrétiennes et leur
donnant ainsi l'éducation qui leur convient.

Art. 2. - L'esprit de l'Institut est un esprit de foi, qui doit engager ceux qui le forment à attribuer tout
à Dieu, et à ne rien faire que dans les vues de Dieu, et en conformité parfaite à ses ordres et à sa
volonté. Ils auront de plus un zèle ardent pour instruire les enfants, les conserver dans l'innocence et la
crainte de Dieu, et leur donner beaucoup d'éloignement et une très grande horreur pour le mal.

Art. 3. - L'Institut est gouverné par un supérieur général, lequel est perpétuel. Il a pour adjoints deux
assistants, qui sont son conseil et l'aident à bien gouverner ; ils demeurent dans la même maison que
lui, assistent à ses conseils, lui prêtent la main quand il est nécessaire, même pour répondre aux lettres
qu'il reçoit.

Art.  4.  -  Le supérieur  général  est  élu au scrutin  par  les  suffrages des  directeurs  assemblés  des
principales maisons ; ils élisent de la même manière les deux assistants, lesquels restent en place dix
ans et peuvent être continués.

Art. 5. - Le supérieur général peut être déposé, mais seulement par le chapitre général et pour des
causes extrêmement graves.

Art.  6.  -  Le  chapitre  général  se  compose  de  trente  des  plus  anciens  frères  ou  directeurs  des
principales maisons. Il s'assemble de droit tous les dix ans, à moins qu'il ne soit jugé nécessaire de
convoquer quelquefois une assemblée extraordinaire.

Art. 7. - Les maisons particulières sont gouvernées par des frères-directeurs, qui sont trois ans en
place, à moins que, pour de justes causes, il ne paraisse plus convenable au supérieur général et à ses
assistants de diminuer ou de proroger ce temps.



Art. 8. - Le supérieur général nomme des visiteurs ; ils sont aussi trois ans en place, et font leurs
visites une fois par an ; ils exigent des directeurs un compte de la recette et de la dépense ; et, aussitôt
que la visite est finie, ils font au supérieur général leur rapport de ce qu'il faudrait corriger dans chaque
maison.

Art. 9. - Aucun des frères ne peut être prêtre, ni prétendre à l'état ecclésiastique, porter le surplis et
faire aucune fonction dans l'église ; mais, tout entiers à leur vocation, ils vivent dans le silence, dans la
retraite, et dans la plus entière fidélité à leurs devoirs.

Art. 10. - Ils s'attacheront à leur Institut par les trois vœux simples de religion, ainsi que par le vœu
de stabilité et par celui d'enseigner gratuitement les enfants.

Ils se conformeront, pour leurs vœux, à ce qui est statué à cet égard par les lois de l'Empire.
Art. 11. - Ils ne sont admis à faire leurs vœux qu'après avoir été au moins deux ans dans l'Institut, et

s'y être éprouvés un an dans le noviciat, à l'École un pareil temps.
Art.  12. - Ils ne sont reçus à les faire qu'après les plus sévères informations, et  ils le sont à la

majorité absolue des voix par les frères profès de la maison où ils se trouvent.
Art. 13. - Les frères seront admis, autant qu'il se pourra, à l’âge de seize ou dix-sept ans.
Art. 14. - On renverra tout sujet qui se conduirait mal ; mais on ne le fera que pour des causes très

graves, qui seront jugées telles par le chapitre général des frères et vérifiées à la pluralité des suffrages.
Art. 15.- Il en sera de même pour ceux qui demanderaient à sortir de la maison et à obtenir dispense

de leurs vœux.
Art. 16. - Les frères ne s'établissent dans les diocèses que du consentement des évêques et y vivent

sous leur autorité, pour le gouvernement spirituel ; et sous celle des magistrats des lieux, pour tout ce
qui concerne le civil.

De la manière dont les frères doivent se comporter dans les écoles

Art. 1er. - Les frères tiendront partout les écoles gratuitement, et cela est essentiel à leur Institut.
Art. 2. - Ils seront continuellement attentifs à trois choses dans l'école : 1° pendant les leçons, à

reprendre tous les mots que l'écolier lit, dit mal ; 2° à faire garder exactement le silence aux écoliers
pendant tout le temps de l'école ; 3° à rendre attentifs les écoliers dans les leçons qu'on leur donne.

Art.  3.  -  Ils  enseigneront  tous  leurs  écoliers  selon la  méthode qui  leur  est  prescrite,  et  qui  est
universellement pratiquée dans l'Institut : ils n'y introduiront rien de nouveau et n'y changeront rien
aussi.

Art. 4. -  Ils apprendront à lire aux écoliers : 1° le français ; 2° le latin ; 3° les lettres écrites à la
main ; 4° à écrire.

Art. 5. - Ils leur apprendront encore l'orthographe et l'arithmétique, le tout comme il est prescrit
dans la première partie de la Conduite des Écoles. Ils mettront cependant leur premier et principal soin
à apprendre à leurs écoliers les prières du matin et du soir ;  le  Pater, l'Ave Maria,  le  Credo  et le
Confiteor, et ces mêmes prières en français ; les commandements de Dieu et de l'Église ; les réponses
de la sainte Messe ; le catéchisme ; les devoirs du chrétien et les maximes et pratiques que Notre-
Seigneur nous a laissées dans le saint Évangile.

Art. 6. - Ils feront, pour ce sujet, tous les jours le catéchisme pendant une demi-heure  ; les veilles de
congé de tout le jour, pendant une heure ; et les dimanches et fêtes pendant une heure et demie.

Art.  7. - Les jours d'école, les frères conduisent les écoliers à la sainte Messe à l'église la plus
proche et à l'heure la plus commode, à moins qu'en quelque endroit cela n'ait été jugé impossible par le
frère supérieur de l'Institut, lequel fera en sorte que cela n'arrive pas, sinon pour très peu de temps.

Art. 8. - Ils ne recevront et ne retiendront aucun écolier dans l'école, qu'il n'assiste aussi bien au
catéchisme les jours de dimanche et de fêtes que les autres jours auxquels on tiendra l'école.

Art. 9. - Il y aura, dans chaque maison, un frère qui livrera les livres, papiers, plumes, etc., à l'usage
des écoliers, et on leur donnera l'encre gratis, sans exiger d'eux quoi que ce soit pour cela.

Art. 10. - Les frères distribueront les livres aux écoliers aux mêmes prix qu'ils leur auront coûté,
tous frais faits, et ces frais seront tous payés dans la maison où sera le fonds d'impression.



Art. 11. - Ils ne recevront ni des écoliers, ni de leurs parents, ni argent ni présent, quelque petit qu'il
soit, en quelque jour et en quelque occasion que ce soit.

Art. 12. - Il ne leur sera pas permis de rien retenir de ce que les écoliers auront en main, excepté les
livres méchants et suspects, qu'ils porteront au frère-directeur pour les examiner ou faire examiner.

Art. 13. - Ils aimeront tendrement tous leurs écoliers ; ils ne se familiariseront cependant avec aucun
d'eux,  et  ne  leur  donneront  rien  par  amitié  particulière,  mais  seulement  par  engagement  ou
récompense.

Art. 14. - Ils témoigneront une affection égale pour tous leurs écoliers, plus même pour les pauvres
que pour les riches, parce qu'ils sont beaucoup plus chargés par leur Institut des uns que des autres.

Art. 15. - Ils s'étudieront à donner à leurs écoliers, par tout leur extérieur et par toute leur conduite,
un exemple continuel de la modestie et de toutes les autres vertus qu'ils leur doivent enseigner et faire
pratiquer.

Art. 16.  -  Ils ne permettront pas qu'aucun écolier reste auprès d'eux pendant qu'ils seront à leur
place.

Art. 17.  - Ils  ne parleront  en particulier  à leurs écoliers que fort  rarement et  par nécessité  ;  et,
lorsqu'ils auront à leur parler, ils le feront en peu de mots.

Art. 18. - Ils ne donneront aucune commission à leurs écoliers, et ne leur donneront ni ne recevront
d'eux ni lettre, ni billet du dehors ou pour le dehors sans permission ; ils pourront seulement envoyer
des billets au frère-directeur quand ils en auront besoin.

Art. 19. - Ils ne feront rien écrire ni copier soit pour eux, soit pour quelque autre personne que ce
soit, par aucun écolier, sans permission du frère-directeur, qui examinera si la chose est nécessaire.

Art.  20. - Ils ne demanderont aux écoliers aucune nouvelle, et  ne permettront pas qu'ils leur en
disent, quelque bonne ou utile qu'elle soit.

De la manière dont les frères doivent se comporter dans les corrections

Art.  1er.  -  Les  frères  auront  toute  l'attention et  la  vigilance sur eux-mêmes pour ne punir  leurs
écoliers que rarement, persuadés qu'ils doivent être que c'est un des principaux moyens pour bien
régler leur école et pour bien y établir un très grand ordre.

Art. 2. - Lorsqu'il sera nécessaire que les frères punissent quelque écolier, ce à quoi ils auront alors
plus d'égard sera de le faire avec une grande modération et présence d'esprit, et avec les conditions
prescrites dans le livre de la Conduite des Écoles ; et, pour ce sujet, de ne l'entreprendre jamais d'un
prompt mouvement ou lorsqu'ils se sentiront émus.

Art. 3. - Pour cet effet, ils veilleront tellement sur eux-mêmes que la passion de colère ni la moindre
atteinte d'impatience n'aient point de part, ni dans la correction qu'ils feront, ni dans aucune de leurs
paroles ou de leurs actions ; convaincus qu'ils doivent être que, s'ils ne prennent cette précaution, les
écoliers ne profiteront pas de leur correction, ce qui est cependant la fin que les frères doivent avoir en
la faisant, et Dieu n'y donnerait pas sa bénédiction.

Art. 4. - Ils se garderont bien alors et en aucun temps de donner aux écoliers aucun nom injurieux
ou messéant ; ils ne les nommeront que par leurs noms ; ils ne les tutoieront pas non plus en leur
parlant.

Art. 5. - Ils auront aussi un très grand soin de ne point toucher ni frapper aucun écolier de la main,
du poing, du pied ou de la baguette, et de ne les pas rebuter, ni pousser rudement ; ils ne les frapperont
point sur le visage, sur la tête ni sur le dos.

Art. 6. - Ils se donneront bien de garde de leur tirer les oreilles, le nez ou les cheveux, de leur jeter
la férule ou quelque autre chose pour la leur faire apporter : toutes ces manières de corriger ne doivent
point être pratiquées par les frères, étant toutes très indécentes et opposées à la charité et à la douceur
chrétienne.

Art. 7. - Ils ne corrigeront pas les écoliers pendant le catéchisme, ni pendant les prières, à moins
qu'ils ne puissent absolument différer la correction.

Art. 8. - Les frères ne donneront point de férule, hors de leur place, excepté les maîtres des écrivains
pendant l'écriture seulement.



Des jours et des temps que les frères feront l'école et des jours où ils donneront congé

Art. 1er. - Les frères tiendront l'école cinq jours de la semaine, lorsqu'il n'y aura point de fête.
Art. 2. - Tous les dimanches et toutes les fêtes de l'année scolastique, c'est-à-dire du temps qu'ils

feront l'école,  excepté les jours de Noël,  Pâques, Pentecôte et le jour de la fête de la Très Sainte
Trinité, les frères feront assembler leurs écoliers le matin à l'église de la paroisse sur laquelle ils feront
l'école, pour les y faire assister à la grand-messe, et ils les feront aussi assembler, après le dîner, dans
l'école  pour  leur  faire  le  catéchisme ;  après lequel,  leur ayant  fait  réciter  la  prière  du soir, ils  les
conduiront à vêpres.

Art. 3. - Les frères donneront ordinairement congé le jeudi tout le jour. 
Art. 4. - Lorsqu'il y aura une fête dans une semaine, si la fête arrive le lundi, le mardi ou le samedi,

on donnera congé le jeudi après midi seulement ; si la fête arrive le jeudi ou le vendredi, on donnera
congé le mardi après midi ; mais si elle arrive le mercredi, on donnera congé le vendredi après midi.

Art. 5. - Le jour de la Commémoration des Morts, on donnera congé tout le jour.
Art. 6. - Le jour de la fête de Saint-Nicolas, qui est le patron des écoliers, et le jour des Cendres, qui

est le premier jour de Carême, on donnera congé tout le jour au lieu du jeudi ; cependant, chacun de
ces jours on fera venir les écoliers le matin à l'école, et on fera le catéchisme depuis huit heures jusqu'à
neuf.

Art.  7.  -  On  donnera  congé  depuis  le  Jeudi  Saint  inclusivement  jusqu'au  lundi  suivant
exclusivement.

Art. 8. - Les jours des fêtes de N. S. Jésus-Christ et de la Très Sainte Vierge et autres qui ne sont
point chômées, qu'on fête et qu'on solennise dans la Communauté, - telles sont la Transfiguration de
Notre-Seigneur, l'Exaltation de la Sainte-Croix et les fêtes de la Présentation et Visitation de la Très
Sainte Vierge, aussi bien que le jour de la fête de saint Joseph, patron et protecteur de la Communauté,
- on donnera congé tout le jour au lieu du jeudi.

Art. 9. - S'il y a plusieurs paroisses dans la ville, et qu'on célèbre la fête du patron de celle sur
laquelle la maison des frères est située, on fera comme aux jours de fête.

Art. 10. - Lorsqu'on fera la fête d'un patron d'une paroisse sur laquelle la maison des frères n'est pas
située, mais sur laquelle les frères font l'école, on donnera congé à toutes les écoles au lieu du jeudi.

Art. 11. - Lorsqu'il se rencontrera cinq jours d'école de suite, on donnera un demi-jour de congé.
Art. 12. - Les frères ne donneront aucun congé extraordinaire sans une nécessité évidente.
Art. 13. - On donnera les vacances pendant tout le mois de septembre, et on ne les donnera point en

autre  temps,  à  moins  qu'il  n'y  ait  une nécessité  évidente  eu égard au besoin de la  récolte  et  des
vendanges, et qu'on en ait un ordre exprès du frère supérieur de l'Institut, qui désignera le jour qu'on
les devra commencer et finir.

De l'inspecteur des écoles

Art. 1er. -  II y aura un inspecteur qui veillera sur toutes les écoles, qui sera le frère-directeur  ; et, s'il
en est besoin de plusieurs dans une maison, celui ou ceux qui le seront, autres que le frère-directeur,
lui rapporteront au moins deux fois chaque semaine, le mercredi et le samedi, ce qu'ils auront reconnu
de la conduite de chacun des frères de sa classe, et si les écoliers profitent ou non : c'est ce que feront
aussi ceux qui seront chargés de la conduite d'une école, en l'absence de l'inspecteur.

Art. 2. - Les frères auront beaucoup de respect pour l'inspecteur des écoles, non seulement pour le
frère-directeur, mais aussi pour tous ceux qui seront chargés de cet office ; et les maîtres d'une école,
pour celui qui, en l'absence de l'inspecteur, a la conduite de cette école par ordre du frère-directeur.

De la langue latine

Les frères qui auront appris la langue latine n'en feront aucun usage dès qu'ils seront entrés dans la
Société, et ils se comporteront comme s'ils ne la savaient pas : ainsi, il ne sera permis à aucun frère
d'enseigner la langue latine à qui que ce soit, soit dans la maison, soit au dehors.


